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Programme

Formations
complémentaires

Intervenant

- REACH  en pratique pour les importateurs et les exportateurs	 P42

Durée 1 jour (7 heures de formation)

Modalités 
d’intervention

Formation disponible en INTER et INTRA entreprise.
Pour une formation SUR MESURE demandez-nous un devis

Modalités 
pédagogiques

Alternance de théorie, d’exemples pratiques et d’études de cas.
Support de formation remis à chaque participant.

Coût INTER 
entreprise

800 HT / personne (700 HT / personne à partir du 2ème inscrit)
(Inclus : supports pédagogiques + repas + accès à la documentation présentée + 30 minutes de suivi via l’assistance hotline  
+ 1 mois de diffusion gratuite à Atmosphère)

Coût INTRA 
entreprise

2 000 HT pour un groupe de 12 personnes maximum
(Hors frais de déplacement et de supports)
(Inclus : accès à la documentation présentée + 1 mois de diffusion gratuite à Atmosphère)

Anne LE ROLLAND 
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Rappel des piliers de la règlementation

1- Evolution de l’environnement général
 	 > �Ce qui s’est passé depuis 2007 : niveau  

européen, français, entreprise, institutionnels.
 	 > �Position des pays non européens :  

USA, Chine, Inde
 	 > �Position des fournisseurs non européens
 	 > �Position des importateurs, distributeurs  

et fabricants européens
 	 > �Actions des consommateurs, ONG,  

et groupements
 	 > �Contrôles engagés par les autorités  

compétentes
 	 > �Enjeux commerciaux, enjeux stratégiques : 

risques et opportunités

2- Mise à jour des connaissances
 	 > �Nouveaux textes ou mises à jour :  

documentation de référence
 	 > �Nouveaux outils ou mises à jour
 	 > �Nouvelles méthodes ou mises à jour
 	 > �Nouveaux « Helpdesks » ou réorganisation
 	 > �Le processus d’enregistrement
 	 > �Le fonctionnement des forums
 	 > �Le processus de sélection des substances 

préoccupantes
 	 > �Le processus d’interdiction
 	 > �Le processus de notification
REACH de 2010 à 2018 : perspectives

Objectifs
 	 > �Mettre à jour ses connaissances : évolutions  

de la réglementation depuis 2007
 	 > �Mettre à jour sa documentation commerciale  

et juridique
 	 > �Ajuster ses méthodes de gestion  

de la réglementation
 	 > �Connaître et comprendre les nouvelles étapes 

engagées (Enregistrement, interdiction,  
autorisation, notification)

 	 > �Identifier les « nouveaux risques »

Cibles
 	 > �Responsable achats / production
 	 > �Responsable sourcing
 	 > �Responsable qualité

Pré-requis
 	 > �Déploiement de REACH dans l’entreprise
 	 > �Formation au diagnostic REACH

Supports pédagogiques
 	 > �Document PowerPoint
 	 > �Modèles
 	 > �Documentation technique
 	 > �Exemples

Réf. TEC-10
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REACH 
GESTION DES SUBSTANCES PREOCCUPANTES  
ET ANNEXE XIV




